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Article 6 - Compétence

1. Lorsque le créancier n’a pas encore obtenu une décision, une transaction judiciaire ou un
acte authentique, sont compétentes pour délivrer une ordonnance de saisie conservatoire les
juridictions de l’État membre qui sont compétentes pour statuer au fond conformément aux
règles de compétence pertinentes applicables. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, lorsque le débiteur est un consommateur qui a conclu un
contrat avec le créancier à des fins pouvant être considérées comme étrangères à l’activité
professionnelle du débiteur, les juridictions de l’État membre dans lequel le débiteur est
domicilié sont seules compétentes pour délivrer une ordonnance de saisie conservatoire
visant à garantir une créance concernant ce contrat.

3. Lorsque le créancier a déjà obtenu une décision ou une transaction judiciaire, les
juridictions de l’État membre dans lequel la décision a été rendue ou la transaction judiciaire a
été approuvée ou conclue sont compétentes pour délivrer l’ordonnance de saisie
conservatoire pour la créance précisée dans la décision ou la transaction judiciaire. 

4. Lorsque le créancier a obtenu un acte authentique, les juridictions désignées à cet effet
dans l’État membre dans lequel ledit acte a été établi sont compétentes pour délivrer une
ordonnance de saisie conservatoire pour la créance précisée dans cet acte. 
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